Règlement Intérieur Formation Continue
RÈGLEMENT INTÉRIEUR APPLICABLE AUX STAGIAIRES DE LA FORMATION CONTINUE
DE NOM DE L’ENTREPRISE


I – PRÉAMBULE

Ce règlement intérieur s'applique à tous les salariés de l'entreprise où qu'ils se trouvent (lieu de travail, parking, RENDEZ-VOUS client, salle de repos...) y compris aux intérimaires et aux stagiaires présents dans l'entreprise NOM DE L’ENTREPRISE / située au ADRESSE DE L’ENTREPRISE et identifiée avec le numéro de Siret 00000000000000.


II - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 - Le présent règlement a pour objet

De préciser l'application à l'entreprise de la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité. De déterminer les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la nature et l'échelle des sanctions applicables. De rappeler les garanties de procédure dont jouissent les salariés en matière de sanctions disciplinaires. Il s'applique à tous les salariés de l'entreprise où qu'ils se trouvent (lieu de travail, parking, RENDEZ-VOUS client, salle de repos...) y compris aux intérimaires et aux stagiaires présents dans l'entreprise. Toute autre prescription générale, portée à la connaissance de tous par note de service, sera considérée comme adjonction au présent règlement et aura même force d'application.
Pour une meilleure information, ce document sera communiqué à chaque nouveau salarié, lors de son embauche, pour qu'il en prenne connaissance et sera lisible sur le panneau d’affichage de l’entreprise.


III – TEMPS DE TRAVAIL

Article 2 - Accès et horaires d'ouverture

Les locaux sont ouverts de 9h00 à 18h00, des horaires différents peuvent être appliqués en cas de nécessités ponctuelles. Les salariés devront respecter l'horaire de travail fixé par la direction conformément à la réglementation en vigueur, et affiché dans les lieux de travail auxquels il s'applique. Ils devront de plus respecter les modifications de l'horaire éventuellement décidées par la direction dans les limites et le respect des procédures imposées par la convention collective et la loi. Tout retard non justifié pourra entraîner des sanctions sous réserve des droits des représentants du personnel. Les salariés se trouveront à leur poste de travail - en tenue de travail à l'heure fixée pour le début et la fin du travail. Toute personne affectée à un travail en équipes successives devra respecter l'horaire fixé par la direction pour l'équipe à laquelle il appartient.
Les salariés pourront être amenés à effectuer, à la demande et avec l’accord de la hiérarchie, des heures supplémentaires dans les conditions prévues aux articles 310 et suivant la convention collective, et dans le respect des dispositions légales.


Article 3 - Retards et absences

Tout retard doit être signalé et justifié auprès de la direction (justificatifs). Aucun salarié ne peut s'absenter de son poste de travail sans motif valable ni quitter l'établissement sans autorisation préalable. Cette disposition ne s'applique pas aux représentants du personnel dans l'exercice de leurs fonctions. Absence pendant les heures de travail, les sorties pendant les heures de travail doivent être exceptionnelles et doivent, sauf cas de force majeure, faire l'objet d'une autorisation écrite de la direction ou du supérieur hiérarchique. Sous réserve des droits des représentants du personnel rappelés ci-dessus, les absences non autorisées constituent une faute et entraînent, le cas échéant, l'application de sanctions disciplinaires. 

· Absence pour maladie en cas d'absence pour maladie ou de prolongation d'un arrêt de maladie, le salarié doit transmettre à la Société dans les 48 heures un certificat médical indiquant la durée prévisible de l'absence. Le défaut de production de ce certificat dans les délais pourra entraîner des sanctions. 
· Le salarié doit se soumettre aux visites médicales de reprise dans tous les cas prévus par les textes légaux et conventionnels. 
· Absence pour congés payés les salariés sont tenus de respecter les dates de congés payés sous peine de sanctions disciplinaires.


Article 4 – Respect des temps de repos obligatoires

Le personnel disposant d’une autonomie dans l’organisation de son temps de travail doit veiller à la stricte observation des prescriptions relatives au repos minimal de 11 heures consécutives entre deux journées de travail et au repos hebdomadaire [dominical] minimal de vingt-quatre (24) heures consécutives.

Le respect de ces durées minimales de repos implique que le salarié se conforme scrupuleusement aux règles de déconnexion établies par [l’accord d’entreprise/la charte/le plan – indiquer le titre et la date du document de référence].

Tout manquement à cette obligation non justifiée par une situation d’urgence pourra donner lieu à une sanction.


IV – SÉCURITÉ DE L’ENTREPRISE

Article 5 - Contrôle des entrées et sorties de l'entreprise

L'accès à l'entreprise est réservé, sauf autorisation expresse, sous réserve des droits des syndicats et des représentants du personnel, aux salariés de l'entreprise. Le personnel n'a accès aux locaux de l'entreprise que pour l'exécution de son contrat de travail, à l'exception du respect des droits syndicaux ou de représentation du personnel. Les salariés ne sont aucunement autorisés à introduire dans l'entreprise des personnes étrangères à celui-ci, ainsi que tout animal.


· Chaque salarié a l’obligation de signer les feuilles de relevés horaires ou de présence horaire journaliers et hebdomadaires. 
· Il est formellement interdit au personnel de partir en congés payés en dehors des dates arrêtées par la Direction conformément à la loi ou de modifier les dates de départ en congés payés.
· Attention : En cas de nécessité, notamment en cas de disparitions renouvelées et rapprochées d'objets et de matériels appartenant à l'entreprise ou pour des raisons de sécurité collective si l'activité de l'entreprise l'exige. Il pourra être procédé à des fouilles dans des conditions qui préservent la dignité et l'intimité de la personne. Le salarié sera averti du droit de s'opposer à un tel contrôle. Il pourra exiger la présence d'un témoin (salarié ou représentant du personnel) lors de cette vérification. En cas de refus de l'intéressé, la direction devra avoir recours à un officier de police judiciaire.

Article 6 - Utilisation des ressources logistiques et informatiques

L'utilisation d'Internet, de l'intranet, du téléphone, du fax et de la messagerie électronique de l'entreprise ne peut être utilisée pour un usage personnel. Les salariés ayant accès à Internet ne doivent en aucun cas diffuser d'informations sensibles ou confidentielles sur les activités de l'entreprise. L'utilisation d'internet doit être réalisée dans le respect des règles de sécurité et des dispositions légales relatives notamment au droit de propriété, à la diffamation, aux fausses nouvelles, aux injures et provocations. Les agissements contraires aux règles de fonctionnement établies dans l'entreprise pourront entraîner des sanctions disciplinaires.
Pour des raisons de sécurité, l’utilisation de matériel informatique personnel (smartphone, tablette, périphérique de stockage, pc portable …) pour la réalisation de tâches professionnelles est strictement prohibée.
Il est de plus interdit d’effectuer sans autorisation des collectes, distributions et affichages à l'exception de celles liées à l'exercice d'un mandat syndical ou de représentant du personnel et dans les limites fixées par - la loi- la convention collective.

Article 7 - Concurrence et discrétion

L’ensemble des documents et matériels détenus par le personnel dans l'exercice de ses fonctions est confidentiel et ne peut être divulgué. Ces documents et matériels doivent être restitués sur simple demande de la Société en cas de modification ou de cessation du Contrat de travail pour quelque cause que ce soit. Le personnel est tenu, enfin, de faire preuve de la plus grande discrétion vis-à-vis de l'extérieur sur l'ensemble des éléments techniques, financiers ou autres dont il aurait pu avoir connaissance à l'occasion de son travail et plus particulièrement tout ce qui a trait aux brevets et procédés de fabrication de l'entreprise et de ses clients sous peine de sanctions disciplinaires, sans préjudice d'éventuelles poursuites pénales. Ces informations ne pourront donc être utilisées que dans des buts professionnels à l'exception des nécessités liées à l'exercice du droit d'expression ou aux fonctions syndicales ou de représentation du personnel.

Article 8 - Système de vidéosurveillance

En application des dispositions de l’article L.1222-4 du Code du travail, à compter du 01/01/17, un système de vidéosurveillance est installé dans les locaux de l’entreprise. Le but de cette installation est de garantir la sécurité tant du personnel présent dans l’enceinte de l’entreprise, que de la clientèle de l’établissement et les biens de celui-ci. La direction informe également ses salariés que le système de vidéosurveillance mis en place pourra être utilisé à des fins disciplinaires en cas de manquements fautifs. (Synhorcat - Juillet 2012)

Enfin, la direction remercie ses salariés de bien vouloir signaler tout dommage commis ou constaté aux équipements ou toute mauvaise utilisation du système de vidéosurveillance qui pourrait être faite.
La base légale du traitement est l’intérêt légitime (cf. article 6.1.f) du Règlement européen sur la protection des données.

Données et catégories de personnes concernées :
Les employés de la société NOM DE L’ENTREPRISE sont filmés par le dispositif. Les visiteurs occasionnels ainsi que la clientèle de l’entreprise sont également susceptibles d’être filmés.

Destinataires :
Les images peuvent être visionnées, en cas d’incident, par le personnel habilité de la société Note de douceur (à préciser, par exemple le personnel en charge de la sécurité ou des ressources humaines) et par les forces de l’ordre. Les personnels de la société en charge de la maintenance du matériel peuvent également accéder aux images, à cette seule fin.

Durée de conservation :
Les images sont conservées un mois maximum
Toutefois, en cas d’incident lié à la sécurité des personnes et des biens, les images de vidéosurveillance peuvent néanmoins être extraites du dispositif. Elles sont alors conservées sur un autre support le temps du règlement des procédures liées à cet incident et accessibles aux seules personnes habilitées dans ce cadre.

Droits des personnes :
Vous pouvez accéder aux données vous concernant où demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition et d’un droit à la limitation du traitement de vos données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits).

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO).

Contacter notre DPO par voie électronique : (responsable)
Contacter notre DPO par courrier postal :
Le délégué à la protection des données
NOM ET ADRESSE DE L’ENTREPRISE
[NB : si vous n’avez pas de DPO, indiquez des coordonnées précises où exercer ces droits dans l’entreprise].

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits informatiques et Libertés ne sont pas respectés ou que le dispositif vidéo n’est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par courrier postal.


V – DISCIPLINE ET SÉCURITÉ DES SALARIÉS

Article 9 - Discipline et comportement dans l'exécution de son travail

Le personnel est tenu de respecter les instructions de ses supérieurs hiérarchiques, ainsi que l'ensemble des instructions diffusées par voie de notes de service et d'affichage. Tout acte contraire à la discipline est passible de sanctions. Il doit de plus faire preuve de correction dans son comportement vis-à-vis de ses collègues et de la hiérarchie, sous peine de sanctions.


Chaque salarié doit respecter les règles élémentaires de savoir-vivre et savoir-être en collectivité.
Toute rixe, injure, insulte, comportement agressif, incivilité est interdit dans l’entreprise, a fortiori lorsque ce comportement est susceptible d’être sanctionné pénalement.
Il en est de même de tout comportement raciste, xénophobe, sexiste et/ou discriminant au sens des dispositions du Code du travail et du Code pénal.
Par conséquent, toute manifestation ostentatoire de convictions [religieuses/politiques] est interdite au sein de l’entreprise.

Article 10 - Exécution du travail

Les salariés doivent se conformer aux directives qui leur sont données par leurs supérieurs hiérarchiques, mais peuvent en discuter mensuellement dans les groupes de libre expression visant à améliorer les conditions de production. Chaque salarié a obligation d’assister aux différents évènement ou réunion organisés par l’entreprise dans la limite des dispositions prévues par la loi. Tout manquement aux règles relatives à la discipline donnera lieu à l'application de l'une des sanctions prévues par le présent règlement.

Article 11 - Tenue du personnel

Tout le personnel :

· Les membres du personnel seront tenus de porter l’uniforme qui leur aura préalablement fourni par l’entreprise pendant les heures de travail.
· Doit se comporter vis-à-vis des clients en personne de bonne éducation et leur témoigner, en toute circonstance, une politesse courtoise 
· Doit avoir une présentation correcte et soignée adaptée à l’image de marque de l’établissement 

L’entreprise accueillant de la clientèle celle-ci fait partie de « l’espace public » au sens de la loi n°2010-1192 du 11 octobre 2010. Dès lors, il est interdit de porter toute tenue destinée à dissimuler le visage.

Article 12 - Hygiène corporelle du personnel

L’ensemble du personnel doit veiller à garder une hygiène corporelle correcte. Cette obligation s’impose particulièrement au personnel en contact avec la clientèle, qui doit garder une chevelure propre et taillée, des ongles de main courts parfaitement propres, ainsi qu’une odeur corporelle saine (odeur de cigarette, transpiration …).
Des lave-mains sont mis à la disposition de l’ensemble des salariés. Il devra en être fait usage dès que nécessaire.

Article 13 – Discipline

Tout comportement considéré comme fautif par l'employeur pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l'objet de l'une des sanctions énumérées ci-après par ordre d'importance. (Ex : absences non motivées, retards répétés, non-réalisation du travail à accomplir, comportement désinvolte, introduction de personnes étrangères dans le service, faute professionnelle, etc.)



Article 14 - Dispositions relatives à l'abus d'autorité en matière sexuelle et morale dans le travail

Selon l'article L1353-1 à 5 du Code du travail : "Aucun salarié ne peut être sanctionné ni licencié pour avoir subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement d'un employeur, de son représentant ou de toute personne qui, abusant de l'autorité que lui confèrent ses fonctions, a donné des ordres, proféré des menaces, imposé des contraintes ou exercé des pressions de toute nature sur ce salarié dans le but d'obtenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d'un tiers". "Aucun salarié ne peut être sanctionné ni licencié pour avoir témoigné des agissements définis à l'alinéa précédent ou pour les avoir relatés. Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit". - Selon l'article L1353-6 : Sera passible d'une sanction disciplinaire tout salarié ayant procédé aux agissements précédemment définis.
Selon l'article L1152-1 à 3 du Code du travail : "Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral, qui ont pour objet ou pour effet : 
- une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité
- d'altérer sa santé physique ou mentale 
- ou de compromettre son avenir professionnel. 
"Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir subi, ou refusé de subir, les agissements de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés, notamment en matière de : rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation, de renouvellement de contrat. "


Article 15 - Règles de sécurité

Il est obligatoire de mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité et de protection individuelles ou collectives existantes et de respecter scrupuleusement les instructions sur ce point. Il est interdit en particulier d'enlever ou de neutraliser des dispositifs de sécurité existants, sans fait justificatif. Il est de plus obligatoire de maintenir l'ensemble du matériel en parfait état de propreté et d'entretien et d'aviser le supérieur hiérarchique ou le responsable de toute défaillance ou défectuosité qui pourrait être constatée. Il est interdit de limiter l'accès aux matériels de sécurité (extincteurs, brancards, trousses de secours, etc.), de les déplacer sans nécessité ou de les employer à un autre usage. Toute violation de ces dispositions constitue une faute. 


Article 16 - Obligations en cas d'incendie 

Les salariés doivent prendre connaissance des consignes de sécurité et d'évacuation en cas d'incendie qui sont affichées. Ils doivent respecter strictement ces consignes et obéir aux instructions d'évacuation qui leur seront données. Ils doivent participer aux exercices annuels d'évacuation. En cas d'incendie, le personnel ayant une formation de pompier pourra être réquisitionné automatiquement. 
Chaque salarié doit prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au travail.
Toute mauvaise exécution de cette obligation est constitutive d'une faute, alors même que le salarié n'a pas reçu de délégation de pouvoirs. L’obligation de veiller à sa santé implique notamment le respect des temps de repos et des durées maximales de travail.


Article 17 - Loi anti-tabac

En application du décret du 29/05/92 sur la loi EVIN du 10 janvier 1991, il est interdit de fumer ou vapoter dans tous les lieux fermés, publics de la société NOM DE L’ENTREPRISE. Il est donc formellement interdit de fumer dans l’enceinte de l’établissement sauf dans le lieu spécialement réservé aux fumeurs. Compte tenu notamment de l’image que souhaite véhiculer notre entreprise, les salariés fumeurs ou vapoteurs veilleront à ne pas stationner devant la porte d’entrée de l’établissement.

Article 18 - Boissons et restaurations

Les boissons et tout autre aliment devront être consommés dans l'espace détente ou dans la salle de réunion pour la pause déjeuner. La salle de détente et de repas est un lieu convivial, commun qui doit rester propre et bien tenu à tout instant.

En application de l’article R. 4228-19 du Code du travail, il est interdit au personnel de prendre ses repas dans les locaux affectés au travail.

Article 19 - Drogue et boissons alcoolisées

Il est interdit de pénétrer ou de demeurer dans l’établissement en état d’ivresse ou sous l’emprise de la drogue.

Il est interdit de consommer des boissons alcoolisées au temps et aux lieux de travail, sauf dans des circonstances exceptionnelles et avec l’accord de la direction.

Il pourra être demandé aux salariés occupés à l’exécution de certains travaux dangereux de se soumettre à un test d’alcoolémie afin de garantir leur propre sécurité et celle de leurs collègues. Ces salariés pourront toutefois demander à être assistés d’un tiers et à bénéficier d’une contre-expertise.

De même, le cas échéant, en l’absence d’une autre méthode qui permettrait d’établir directement l’incidence d’une consommation de drogue sur l’aptitude à effectuer une tâche, il pourra être procédé à des tests de dépistages salivaires aléatoires sur les salariés occupant des postes hypersensibles drogue et alcool uniquement à savoir [préciser les postes concernés] pour lesquels l’emprise de substances stupéfiantes est particulièrement susceptible d’exposer le salarié ou les tiers à un danger pour leur santé ou leur sécurité. En outre, ces salariés pourront bénéficier d’une contre-expertise médicale à la charge de l’employeur en cas de résultat positif. Il est à noter que la personne pratiquant le test comme l’employeur sont tenus au secret professionnel s’agissant du résultat.

Article 20 – Armoires et vestiaires

Le personnel est tenu de tenir les armoires et vestiaires en parfait état de propreté et il est interdit d’y conserver des denrées périssables ou des matières dangereuses. Une fois le salarié informé, la société sera en droit de faire ouvrir l’armoire en cas de nécessité liée à l’hygiène et à la sécurité en présence de l’intéressé, sauf urgence ou empêchement exceptionnel.

VI - MÉDICAL

Article 21 - Surveillance médicale 

Le personnel est tenu de se soumettre aux visites prévues par le Code du travail, le temps passé à ces différentes visites étant pris sur les heures de travail et rémunéré.

Ces examens, dès lors qu’ils font l’objet d’une convocation à l’initiative de l’entreprise ou du médecin du travail sont obligatoires, le refus de s’y soumettre constitue donc une faute, qui, renouvelée après mise en demeure, prend un caractère de gravité justifiant un licenciement disciplinaire.

Article 22 – Risques de contamination

Toute personne ayant de la fièvre et/ou de la toux/une difficulté respiratoire/à parler ou à avaler/perte du goût et de l’odorat est susceptible d’être atteinte par le Covid-19 ou tout autre virus. Dans ce cas, le salarié a l’obligation d’en informer sa direction avant sa prise de poste pour éviter toute contamination auprès du reste du personnel et de la clientèle de l’entreprise.
De plus, l’entreprise met à disposition du personnel, l’ensemble des fiches sanitaires délivrées par les autorités compétentes et régulièrement mises à jour. Le salarié est tenu de s’informer sur les obligations liées aux fiches sanitaires afférentes à son activité dans l’entreprise (réglementation sanitaire)

Article 23 - Accidents du travail

Afin de prévenir les accidents du travail, le personnel est tenu de respecter parfaitement l'ensemble des consignes et instructions liées à l'hygiène et à la sécurité dans le travail édicté tant par des consignes individuelles que par des notes de service ou par tout autre moyen. Tout accident du travail, même bénin ou tout autre dommage corporel ou non causé à un tiers doit immédiatement, sauf cas de force majeure, d'impossibilité absolue, ou sauf motif légitime, faire l'objet d'une déclaration de l'intéressé ou des témoins auprès du supérieur hiérarchique. En cas d'arrêt de travail, les certificats médicaux relatifs à l'accident ou à la maladie professionnelle doivent être communiqués au plus tard dans les 48 heures à l'employeur.

Article 24 – Le DUER

Le document unique d'évaluation des risques est mis à disposition de l’ensemble du personnel, il liste les risques professionnels encourus par les travailleurs et les actions de prévention et de protection qui en découlent.

Celui-ci est mis à jour dans les cas suivants :

· Au moins 1 fois par an
· Lors de toute décision d'aménagement modifiant les conditions de travail ou impactant la santé ou la sécurité des salariés (utilisation d'un nouveau produit chimique dangereux par exemple)
· Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de travail est recueillie (par exemple, apparition de maladies professionnelles, pandémie due à la Covid-19)

Les actions de prévention et de protection listées doivent être respectées par l’ensemble du personnel pour prévenir les risques et améliorer la sécurité du salarié.

VII - AUTRES

Article 25 – Rémunération

Le personnel est rémunéré conformément à la réglementation en vigueur et aux usages de la profession notamment en ce qui concerne le personnel au service. En cas de salariés rémunérés au % service : Pour cette dernière catégorie, un membre du personnel désigné parmi les ayants droit à la répartition doit obligatoirement émarger le registre spécial tenu par l’employeur sur lequel est indiqué la masse globale du service pour chaque répartition, ainsi que les sommes reçues par chaque bénéficiaire. À défaut de personnel désigné, chaque salarié doit émarger le registre. Ce registre est communiqué au moins une fois par mois au service comptabilité pour le calcul de la paye. Les salariés doivent vérifier si les sommes reçues correspondent effectivement et intégralement au montant de leur décompte. 
En cas d’absence, aucun salaire ne pourra être remis entre les mains d’un tiers, sauf autorisation expresse et écrite du salarié absent.

Article 26 - Autres dispositions

Le personnel est prié, lorsqu’il quitte son poste de travail en fin de journée :
[- de fermer les fenêtres de son bureau ;
- d’éteindre tous les appareils électriques (hors fax et sauvegardes) se trouvant dans son bureau. etc...]

La dernière personne partant le soir veille à ce que toutes les lumières et tous les appareils électriques soient éteints.
[bookmark: _Hlk64043314]
Article 27 – Notes de service complémentaires

· Le présent règlement intérieur peut être complété par les notes de service portant prescriptions générales et permanentes que la Direction estime nécessaires.
· Ces notes de service sont soit diffusées par le service du personnel aux salariés [par courriel, via l’intranet, etc...], soit affichées sur les panneaux réservés à cet usage et son soumises aux mêmes consultations et aux mêmes formalités que le présent règlement.
Article 28 – Entrée en vigueur et modification du dit règlement

Ce règlement entrera en vigueur le 00/00/2021, il est mis à disposition sur le tableau d'affichage du lieu de travail. 
Toute modification ultérieure du règlement interne sera soumise à la procédure définie dans le Code du travail. 
Le présent règlement est opposable à l'ensemble des salariés visés par l'article 1 que ceux-ci aient été embauchés antérieurement ou postérieurement à son entrée en vigueur.

Tout salarié est tenu de prendre connaissance du présent règlement au moment de son embauche. Aucun salarié ne pourra donc se prévaloir de son ignorance.

Fait à « ville » le 00/00/2021
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